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PROJET DE DÉCISIONS


À l’adresse des Parties 

15.AA	Les Parties sont encouragées à utiliser les orientations élaborées dans le cadre du MdE sur les tortues marines de l’IOSEA accessibles à l’adresse suivante : https://www.cms.int/iosea-turtles/fr/node/22370 pour : 

0. examiner les lignes directrices nationales en vigueur en matière de gestion des plages pour s’assurer que les besoins de protection des tortues marines sont satisfaits ;

0. identifier et cartographier les sites de nidification existants.

À l’adresse du Conseil scientifique 

15.BB	Le Conseil scientifique, sous réserve de la disponibilité des ressources, est invité à :

1. soutenir les travaux du Groupe directeur conjoint CMS/IOSEA Nesting Beach Management (gestion des plages de nidification), en collaboration avec la Convention interaméricaine pour la protection et la conservation des tortues marines le cas échéant, visant à renforcer les lignes directrices existantes sur la gestion des plages en tant qu’écosystème et en tant qu’habitat crucial pour les tortues marines et d’autres espèces migratrices qui dépendent des habitats côtiers de sédiments meubles, et formuler des recommandations sur leur mise en œuvre à la COP16 ;

1. définir des orientations pour l’identification de nouvelles plages de nidification potentielles, en tenant compte des effets anticipés des changements climatiques, étant donné que ces habitats pourraient nécessiter un effort de conservation accru au fil du temps, le cas échéant, en collaboration avec le Mémorandum d’entente sur la conservation et la gestion des tortues marines et de leurs habitats dans l’océan Indien et l’Asie du Sud-Est (MdE sur les tortues marines de l’IOSEA) et la Convention interaméricaine pour la protection et la conservation des tortues marines.

À l’adresse du Secrétariat

15.CC	Sous réserve de la disponibilité des ressources, le Secrétariat appuie le Conseil scientifique dans la mise en œuvre des activités prévues à la section 15 BB, selon les besoins.



PLAN D’ACTION PAR ESPÈCE POUR LA TORTUE IMBRIQUÉE 
(Eretmochelys imbricata) EN ASIE DU SUD-EST ET 
DANS LA RÉGION DU PACIFIQUE OUEST


À l’adresse des Parties qui sont des États de l’aire de répartition du Plan d’action par espèce

15.DD	Les Parties qui sont des États de l’aire de répartition du Plan d’action par espèce sont priées de :

a) nommer, si cela n’a pas encore été fait, un représentant de l’administration centrale (point focal) et un expert national par État de l’aire de répartition pour siéger au Groupe directeur et en soutenir les activités ;

b) créer et assurer le fonctionnement de Groupes de travail nationaux composés de points focaux nationaux, de parties prenantes locales et de scientifiques, en particulier ceux qui participeront à la mise en œuvre des actions ;

c) élaborer ou mettre à jour un plan de travail national axé sur les actions prioritaires utiles pour leur pays ou territoire, en accordant une attention particulière aux actions essentielles et hautement prioritaires du Plan d’action par espèce, et commencer à mettre en œuvre les actions pertinentes de priorité moyenne ;

d) encourager activement les États de l’aire de répartition non-Parties à adopter le Plan d’action par espèce pour leur usage ;

e) soumettre, lorsqu’une demande est formulée à cet effet, un rapport national de mise en œuvre, en utilisant le modèle de rapport fourni par le Secrétariat.

À l’adresse des États de l’aire de répartition non-Parties au Plan d’action par espèce

15.EE	Les États de l’aire de répartition non-Parties au Plan d’action par espèce sont encouragés à :

1. adopter le Plan d’action par espèce ;

1. une fois le Plan d’action par espèce adopté :
1. nommer un représentant de l’administration centrale (point focal) ainsi qu’un expert national par État de l’aire de répartition pour siéger au Groupe directeur ;
1. créer des Groupes de travail nationaux composés de points focaux nationaux, de parties prenantes locales et de scientifiques, en particulier ceux qui participeront à la mise en œuvre des actions ;
1. soumettre, lorsqu’une demande est formulée à cet effet, un rapport national de mise en œuvre, en utilisant le modèle de rapport fourni par le Secrétariat ;
1. élaborer ou mettre à jour un plan de travail national axé sur les actions prioritaires pertinentes pour leur pays ou territoire, en accordant une attention particulière aux actions essentielles et hautement prioritaires du Plan d’action par espèce, et commencer la mise en œuvre des actions correspondantes de priorité moyenne.
À l’adresse des Parties qui ne sont pas des États de l’aire de répartition du Plan d’action par espèce

15.FF	Les Parties qui ne sont pas des États de l’aire de répartition sont priées de fournir un appui technique et en matière de renforcement des capacités aux États de l’aire de répartition pour la mise en œuvre des activités décrites dans le plan d’action.

À l’adresse des organisations intergouvernementales et non gouvernementales

15.GG	Les organisations intergouvernementales et non gouvernementales sont encouragées à offrir un soutien financier et technique pour la mise en œuvre du Plan d’action par espèce.

À l’adresse du Conseil scientifique 

15.HH	Le Conseil scientifique est invité à :

a) examiner le rapport reçu du Groupe directeur sur la mise en œuvre du Plan d’action ;

b) formuler des recommandations sur la poursuite de la mise en œuvre du Plan d’action à la COP16.

À l’adresse du Secrétariat

15.II	Le Secrétariat, est prié, sous réserve de la disponibilité des ressources, de :

a) encourager les États de l’aire de répartition non-Parties à adopter le Plan d’action par espèce pour leur usage ;

b) soutenir les États qui ont adopté le Plan d’action dans sa mise en œuvre en facilitant les réunions du Groupe directeur à des intervalles établis par ce groupe ;

c) demander aux États de l’aire de répartition des rapports nationaux de mise en œuvre, compiler les informations reçues et aider le Groupe directeur à examiner et à analyser ces réponses afin d’évaluer les progrès accomplis dans la mise en œuvre du plan d’action.
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